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1, !'_etition de la L1.E!jue.J!s! 113:.~~~ sorr.alia, section de Gardo {T/;ET.l1/6o9 
et Acld.l-2) · 

Le chir du E..~ Abdalla Ibrahim s 1est, tenu r6gulierement, conform0!l'l..ent au.x 

dispositions de l:Ordonnance No 5 du 30 mars 1955. Toutefois, onze personnes qui 

n'avaient aucune raison de participer au chir ont eta econduites par les soins 

du comite de surveillance, 

Le chir s 1est deroule avec la participation de 584 electeurs, que le 

comite de surveillance a recounus comme membres du rer Abdalla Ibrahim, 

La declaration selon laquelle onze tribus etrangores auraient pris part au eh 

est e.";Jsurde, car il n 1y a pas un aussi grand nombre de tribus dans le district de 

Gt~r:lo. 

Les dispositions relatives aux chirs ne prescrtvaient pas d 'exclure des comit'

de surveillance les representants des partis. Cependant, pour eviter les fausses 

interpretations et les soupgons sans fondement, le Chef de· district s 1est abstenu

par la suite, de faire sieger des representants de partis politiques dans .les 

ccmites de surveillance. 
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2. Petition de representants de la population ouardei (T/PET,ll/610) 

La. tribu des Ouardci· avai t form6 un recours devo.nt la Commission .. electorale . 

du district de Cuisimo.to pour gtre inscrite sur la listc des chirs. 

Dans sa seance du ler septembre 1955, cette commission ~seule autorite 

competente, en vertu du paragraphe 3 de l'article 5 de l'Ordonnance N9 5 
•' < • • ' • 

du 30 mars 19551 pour statuer definitivement sur les recours - a rejete ce recours, 

attendu que les.motifs n 1en etaient pas fondes. 

Il se trouve, en effet, que les Ouardei sont un groupe ethnique de trbs faible 

importance, qui n 1a jamais eu de chef et dent les membres vivent avec les tribus 

Rurti et Ogaden de ce territoire. 
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3. Petition de representants de la tribu Kabole·(T/PET.ll/611) 

Les Kabolo etablis dans le district de Balad sont une tres petite minorite 

et, en consequence, ils ont ete reunis aux Chidle Barro. 

La Commission electorale de district n 1a pas pu prendre en .. consideration la 

plainte deposee par les Kabole au sujet' de cette decision, parce qu 1elle avait ete 
deposee apres la date limite fixee par l'Ordonnance No 5 du 30 mars 1955. 
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4. Petition de re~resentants de la tribu du rer Abdullah (T/PET.ll/612) 

Le ~ Abdullah, qui avait tout .d'abord ete exclu de la liste des chit§_,_. 

a introduit· un .recours qui a 6te accueilli favorableme:nt par la ·commission 

electorale d.u district de Galcaio. En consequence, ce ~ a tenu son propre E!_ir 
!, • ' ' ' . . ·, . . . 

le 30 septembre et le premier signataire de la petition, M,. Ali Bar Uarsama 1 a 

ete 8lu conceiller de district. 
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Petition de la IIizb:i.a Dighil-Mirifle, section de Baidoa (T/PET.il/618) 

Les affirmations qui figurent dans la petition sont sans fondemeot, Les 
. . 

mutations de chauffeurs employes dans les districts et regions se font en fonction  

des besoins du service et toujours sur 11ordre de la Direction du personnel, seul 

organe competent~ 

Il est etabli qu 1aucun instituteur n'a ete mute pour avoir preche a la 

mosquee, 

Le Chef de region n'a pas competence pour valicler ou annuler les chirs. 

Cette prerogative appartient au juge regional. Un recours contre les decisions du 

juge regional peut etre porta devant le juge de la Somalie, qui statue sans 

appel. 
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6. Petition de la Li~e de la jeunesse somalie, section d'Eil (T/PET.ll/620) 

Les chirs des rers Samancab Mohamud, Dir, Samancab Isak .et Ionis Hussen ont ,·- ·. '. ', - \,' 

ete annules par le juge :r:e~iona.l en raison de la dispe,ri te considerabl~ entre le 
nombre des votants qui ont participe aux chirs.et le nombre connu des membres du 

\' ' . . -. . .. 

groupe, tel qu 1il etait evalue.par les autorites locales. 

L . Par la suite, les chirs ont ete reunis a nouveau et declares valables. 
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7. Petition du chef Gie.ma Salah et -d 1o.utres (T/PET.;ll/.§..21) 

Le chir du groupe Desciscie (~ Bogor) a ete invalide par le juge regional 

de Bosaso en raison de la dispari te constatee entre le nombre connu des membres de

ce ~ qui re_sident dans ·le distrj.ct de Bosaso (IJ.OO au maximum) et le ncmbre de 

votants ayant pris part au cbir ( 1. 93~·) • Il etai t manifeste que de nombreux elemen

etrangers avaient participe au ~r. Convoque a nouv~au, le chir a ete annule 

e. nouveau, car il y a eu encore plus de votants que la premiere fois (2.637). 

Il ne faut pas perdre de vue que le ~ Bogor est l'un des mains nombreux 

de Midjourtinie et que son effectif, y compris les invalides, les. femmes et les

enfants, ne depasse en aucun cas le chiffre maximum de 400 personnes. 
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Le chir du groupe ethnique Desciscie (rer Baiuhadak),. qui s 1est tenu le 

ler novembre 1955, a ete.:invat±de·par. ordre du juge regiona.l de Bosa:so,- en raison 

de la disparite entre le nombre estime des membres de ce sroupe (700 y compris les 

femmes et les enfants) et les nombres des votants qui ant participe au 

£!ili' {3 .261}) • 
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9. Petition des chefs, notables et santcna du Nogal (T/PET.ll/623) 

Quarante chirs ont ete convoques dans le district du Nogal. Cinq d 1 entr ~·-- . 
ont ete declares nulo a cause de la disparite evidente entre le chiffre auquel 

on estimait l'effectif des groupes tribaux en question et le nombre des votants 

qui ont pris part a ces chirs. 

Les cinq chirs annules ont ete, par la suite, reunis de nouveau et ont tous 

ete declares valable3. 
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10. Petition de la. Ligue de la jeunesse somalie,, section d'Obbia (T/PET.ll/622 
et Add.l) 

Il n1est pas vrai que le Chef du district d'Obbia ait declare que les 

impositions seraient proportionnelles au nombre des electeurs1 de sorte qu 1il aurait · 

ete plus avantageux de reduire au minimum le nombre des votants. 

Il est etabli1 au contraire, que le Chef de district s'est efforce de persuader 

ses administres que seules les personneo qualifiees devaient participer aux chirs 1 

afin d'en eviter ltannulation. 

Avertissement d 1nutant plus opportun qu'un certain nombre de chirs ont du 

etre annules pa.rce qu 1on y a releve la presenc~ de nombreux elements otrangers. 




